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Lot n°1 : Menuiserie et agencement 

 
 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

  

 

FOURNITURE, FABRICATION, MONTAGE ET DÉMONTAGE DU 

DISPOSITIF SCÉNOGRAPHIQUE 

EXPOSITION « QUARTIERS DE DEMAIN »  

PRÉSENTÉE À LA CITÉ DE L’ARCHITECTURE ET DU PATRIMOINE DU 02 

DÉCEMBRE 2025 AU 29 MARS 2026 
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◼

Le marché a pour objet la fourniture, la fabrication, le montage et le démontage du dispositif scénographique de 

l’exposition « Quartiers de demain » présentée du 2 décembre 2025 au 29 mars 2026 à la Cité de l’architecture 

et du patrimoine. 

Les prestations attendues par la Cité de l’architecture et du patrimoine sont détaillées au cahier des clauses 

techniques particulières (CCTP). 

Établissement public à caractère industriel et commercial 
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Sous-traitant Nature des prestations 
Montant sous-

traité en Euros HT 

Montant sous-
traité en Euros 

TTC 

    

    

    

    

    

    

Le lot n°1 est conclu à compter de sa date de notification, jusqu’à la fin de la dépose complète de l’exposition, 

selon le calendrier prévisionnel suivant :  

http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-candidat
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=0DDDE5A7DF8FB00C1FF01114156D32FB.tplgfr42s_2?idArticle=LEGIARTI000037730641&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=0DDDE5A7DF8FB00C1FF01114156D32FB.tplgfr42s_2?idArticle=LEGIARTI000037728949&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
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o L’annexe n°1 de l’acte d’engagement « La Décomposition de prix global et forfaitaire – DPGF »; 

o L’annexe n°2 de l’acte d’engagement « Le Bordereaux des Prix Unitaire – BPU » ; 

o L’annexe n°3 de l’acte d’engagement : « Conception du dispositif scénographique de l’exposition 
« Quartier de demain » ;  

o L’annexe n°4 : « Le mémoire technique ». ; 
o L’annexe n°5 de l’acte d’engagement « L’engagement de confidentialité » ; 

o L’annexe n°6 de l’acte d’engagement « L’attestation d’absence de conflit d’intérêt » ; 

o L’annexe n°7 de l’acte d’engagement « L’attestation de respect des lois et principes régissant la 
République française » ; 

o L’annexe n°8 de l’acte d’engagement « Les clauses de sous-traitance et protection des données 

personnelles ». 
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